
ATHENA
le chaînon manquant dans la mésofinance



Dans les pays en développement, de nombreuses petites et moyennes entreprises 
(PME) sont confrontées de façon récurrente à un accès difficile à des financements 
durables adéquats. En outre, elles sont souvent pénalisées par un manque de capa-
cités à formuler et évaluer leurs projets.

La Facilité ATHENA est le fruit d’un partenariat entre la Société belge d’investissement 
pour les Pays en Développement (BIO), et le Centre pour le Développement de l’Entreprise 
(CDE). Ce partenariat a pour objectif de favoriser le développement économique du-
rable, par l’octroi de financements spécifiquement adaptés aux PME dans les pays 
ACP, sur base de procédures de décision et de suivi simplifiées et adaptées à cette 
cible. Les deux institutions souhaitent ainsi créer des synergies, en alliant leurs com-
plémentarités de bailleur de fonds d’une part et d’acteur de terrain de l’autre. 
 
Grâce à ATHENA, BIO et le CDE misent sur leur complémentarité au service d’un ob-
jectif commun : faciliter l’accès des PME à des ressources financières, par une appro-
che combinant le développement des capacités et l’accès au crédit. BIO s’est enga-
gée à réserver une somme de  3 millions d’euros pour le financement  des entreprises 
ciblées, et 300.000 euros au titre de l’assistance technique. L’analyse, l’accompagne-
ment et le suivi local des entreprises, qui permettent de contrôler les investissements 
pour en diminuer les risques, seront assurés par le CDE.
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Est éligible pour un financement par la Facilité ATHENA, 
tout investissement :  
•	 Mis en œuvre dans un pays d’Afrique, des Caraïbes et 

du Pacifique (ACP) signataire de l’Accord de Cotonou*.
•	 S’inscrivant dans le cadre d’une entreprise privée exis-

tante ou à créer ; 
•	 Dont le coût total est supérieur à EUR 100.000, avec 

un apport en fonds propres du porteur du projet de 
minimum 50% ;

•	 Pouvant démontrer une viabilité technique et finan-
cière ; 

•	 Générant un impact positif sur l’économie locale ;
•	 Répondant aux normes environnementales et socia-

les du pays d’accueil. 

* Pays éligibles conformément aux conventions liant BIO et l’Etat belge.

Les crédits octroyés dans le cadre de la Facilité ATHENA 
présentent les caractéristiques suivantes :
•	 Convention de prêt en EURO entre BIO et l’entrepre-

neur local ;
•	 Montant du prêt entre EUR 50.000 et EUR 300.000 ;
•	 Période de remboursement comprise entre 3 à 7 ans ;
•	 Période de grâce éventuelle d’une durée maximale de 

2 ans sur le remboursement du capital ;
•	 Taux d’intérêt : taux Euro à moyen/long terme confor-

me aux conditions du marché ;
•	 Sûretés et garanties sont à déterminer au cas par cas.

Critères d’éligibilité

Financement



Dans le cadre d’ATHENA, BIO et le CDE pourront offrir 
des subsides pour un ensemble de services-conseils 
(faisabilité, mise à niveau, assistance technique) adap-
tés aux besoins de chaque projet. Cette subvention ne 
pourra être supérieure à 10% du crédit octroyé.

Un entrepreneur porteur d’un projet éligible à la Facilité 
ATHENA peut soumettre une demande de financement 
en s’adressant exclusivement au Bureau Régional 
du CDE le plus proche du lieu du projet. Un formulaire 
de demande de financement est disponible sur les si-
tes Internet des deux institutions ou auprès du Bureau 
Régional. 

Formulaire
Le formulaire type de demande de financement est dis-
ponible pour téléchargement en ligne sur les sites web 
suivants : www.cde.int – www.bio-invest.be 

Assistance technique

Soumission des demandes


